
 
 
 

RÉGION ALSACE  COORDONNÉES DES ASSURANCES À CONTACTER EN CAS DE SINISTRE Direction des Lycées 

 
 
 

 

Risques Assureur Caractéristiques 

Dommages aux biens 
 

1
ère

 ligne (indemnités maximale limitée à 20 millions d’euros) 
 

SMACL 

141 avenue Salvador Allende 
79031 NIORT CEDEX 9 
Tél. : 05 49 32 99 30 
N° Sociétaire : 57786 L (à rappeler dans toute correspondance). 
 
 

 
*** 

 

2
ème

 ligne (au-delà de 20 millions d’euros) 
 

SAS J. GEISTEL 

41 rue Schweighaeuser 
67000 STRASBOURG 
Tél. : 03 88 45 57 55 
N° police : 14524033 (à rappeler dans toute correspondance). 

Couvre l’ensemble des biens immobiliers et leur contenu, y 
compris les machines outils, (dont la Région est propriétaire ou 
occupant à quelque titre que ce soit). 
Franchise contractuelle, variable selon l’indice de la Fédération 
Française du Bâtiment, de : 
 4 000 € sur les sinistres courants 
 1 500 € sur bris de machines 
 10 000 € sur les frais de dépollution et de décontamination 

 

 
*** 

 
A hauteur de 30 millions d’euros maximum en complément à la 
1

ère
 ligne. 

 
 
 
 

Responsabilité civile 

SMACL 

141 avenue Salvador Allende 
79031 NIORT CEDEX 9 
Tél. : 05 49 32 99 30 
N° Sociétaire : 57786 L (à rappeler dans toute correspondance). 

 

Couvre toute atteinte corporelle subie par une personne physique 
et les préjudices qui en découlent dans l’enceinte des 
établissements scolaires et au titre des compétences exercées 
par la Région en matière d’enseignement public. 
Toute détérioration ou destruction d’une chose ou substance, 
toute atteinte physique à des animaux 
 

Franchise selon type de sinistre. 

Assurance d’un bateau-école 

SAS J. GEISTEL 

41 rue Schweighaeuser 
67000 STRASBOURG 
Tél. : 03 88 45 57 55 
N° contrat : 31121079 (à rappeler dans toute correspondance). 

Police française d’assurance sur corps de bateaux de navigation 
intérieure. 
 
Franchise selon type de sinistre. 

 


